


ÉVèNEMENTS du SEMESTrE

Vœux du Maire, Janvier 2016 Illuminations de Noël

Commémoration du 11 novembre 2015 Remise de la médaille du travail  à Jacques Dumont par le Sous-Préfet

Repas des Anciens Goûter offert par la municipalité et distribution de friandises 
par le Père Noël aux enfants de l’école

En couvErturE
«Le passage du Tour de France au havre de la Vanlée» a été créé tout spécialement pour notre présent numéro, par 
Gérard R H, artiste peintre de Lingreville. Inspiré par la mer, les paysages et la lumière de notre région, le peintre 
s’est installé à Lingreville depuis quelques mois. Avec un style résolument moderne, il utilise des couleurs vives, 
tout en contraste, pour créer des tableaux épurés et lumineux. Sensible à la musique, à l’ambiance qui se dégage 
d’une scène de vie ou d’un paysage, il travaille des thèmes très variés. 

vous pourrez découvrir l’univers original et 
coloré de Gérard r H au Feu Follet à Annoville
du 1er au 30 Juillet 2016.
contact : 06 41 91 03 66
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Lingremaises, Lingremais,

Vos élus et l'ensemble du personnel commu-
nal sont présents au quotidien pour répondre 
à vos attentes, assurer votre sécurité, réflé-
chir à votre avenir. La presse locale se fait 
écho des événements qui parcourent notre 
vie communale, il n'en demeure pas moins 
qu'un bulletin municipal reste le meilleur 
moyen de vous faire découvrir les réalisa-
tions, les évènements passés et ceux qui se 
préparent dans notre commune ou dans no-
tre proche environnement.

Concernant notre avenir, vous êtes nombreux à vous interroger sur le 
devenir des communes et plus spécialement pour celui de Lingreville.

Aujourd'hui, il est acté qu'au 1er janvier 2017 nous ferons partie d'une nouvelle communauté de communes qui regroupera les  
anciennes de Montmartin-sur-Mer, Saint-Malo de la Lande et la Communauté du Bocage Coutançais. Cette nouvelle communauté 
de communes n'exercera pas exactement les mêmes compétences que celles qui ont été transférées au fil du temps à chacune 
d'elles. Le travail d'harmonisation a débuté et nous aurons l'occasion de vous présenter cette évolution dès que les informations 
seront connues.

Dans le même temps, certaines communes se sont regroupées pour former des communes nouvelles. D'autres y réfléchissent.

Avec les élus d'Annoville et d'Hérenguerville, nous avons entrepris une démarche visant à mutualiser des services et des équipe-
ments dans le but de réaliser des économies en évitant les doublons, de mieux valoriser les compétences de chacun, de continuer 
à vous apporter un service de qualité malgré les contraintes budgétaires qui nous sont imposées.

Nous sommes conscients que pour mener à bien ces profonds changements, nous devons avoir une démarche réaliste et construc-
tive mais aussi, pour notre bien commun, ne pas y perdre notre identité.

Bonne lecture et à bientôt.
Votre Maire, 

Jean-Benoît RAULT

Le moT dU mAiReSommAiRe

Etat-civil 2015      p.4

Informations locales     p.4

Budget 2015      p.8

Lingreville et nos enfants    p.9

L'artisanat récompense ses 
jeunes apprentis     p.12

Le gîte communal     p.12

Centre Communal d'Action Sociale   p.13

Agenda des manifestations 2016   p.14

Les évènements du Tour de France   p.14

mAiRie de LiNGReViLLe - 6 place du marché - 50660 LINGREVILLE - Tél. 02 33 47 53 01 - www.lingreville.fr
Directeur de la publication : Jean-Benoît RAULT
Directrices de la rédaction : Micheline CAVé et Claudine BoNHoMME
Mise en page: Nicolas EVARISTE - Studio Kawaa (Montmartin-sur-mer) - www.studio-kawaa.com 
Impression: Imprimerie Philippe MARIE (Coutances) - www.imprimerie-ipm.fr

Le moT de LA commiSSioN commUNicATioN

La municipalité de Lingreville est heureuse de vous présenter le bulletin n°2 réalisé par l'ensemble des membres 
du conseil municipal.

Vous trouverez dans ce document des informations concernant la vie de notre commune, les réalisations faites 
et à faire, les évènements passés et à venir, des informations sur notre école, notre gîte, nos commerces, nos 
artisans,... tout ce qui fait que l'on se sent bien à Lingreville et qui montre que nous tenons tous à faire progresser 
cette commune qui nous tient à cœur.

Nous avons mis en place une « boîte à idées » à la mairie (entrée). 
Cette boîte à idées vous est destinée afin que vous puissiez exprimer votre 
ressenti dans la commune, émettre des idées, des souhaits, faire connaître 
vos projets, vos difficultés,... 
Cette boîte est un relais supplémentaire entre vous et l'équipe municipale. 
N'hésitez pas à vous en servir.

Bonne lecture à tous, 
le conseil municipal
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iNfoRmATioNS LocALeS

eTAT-ciViL 2015

Notre commune s’est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme 
(P.L.U.) approuvé le 17 Novembre 2006 et modifié le 2 
Mars 2012.

Pour rappel le PLU est un document régit par le code de 
l’urbanisme qui gère l’affectation des espaces et prévoit 
les modalités de leur occupation. Il est opposable à toute 
opération, construction ou installation utilisant l’espace.

Au sein de notre communauté de communes, les com-
munes avaient conservé leur compétence urbanisme mais 
certains documents vieillissants n’étaient plus en phase 
avec les nouvelles réglementations. Suite à l’entrée en  
vigueur de la loi ALUR du 24 Mars 2014 le conseil commu-

nautaire a décidé à l’unanimité de prendre la compétence: 
élaboration, réalisation, modification et révision des docu-
ments d'urbanisme et de prescrire l'élaboration d’un PLUI 
(Plan Local d’Urbanisme Intercommunal) sur l’ensemble 
du territoire de la Communauté de Communes (AG des 30 
septembre et 16 décembre 2015).

Le PLUI est un document d’urbanisme qui, à l’échelle de 
l’intercommunalité établit un projet global d’urbanisme et 
d’aménagement. Le PLUI doit permettre l’émergence d’un 
projet de territoire partagé. Il détermine donc les condi-
tions d’aménagement du territoire respectueux des princi-
pes du développement durable, et répondant aux besoins 
du développement local.

Urbanisme

Bâtiments, aménagements extérieurs, voirie

TRAVAUX RéALiSéS eN 2015 

Rénovation des classes de l'école primaire
En janvier 2010, le conseil municipal avait décidé de re-
grouper sur un même site, rue des écoles, les classes ma-
ternelle et primaire, créant ainsi un groupe scolaire cohé-
rent qui intègre la cantine municipale.

En 2014, la nouvelle municipalité, consciente des différen-
ces de confort d'utilisation entre l'école maternelle neuve, 
et l'école primaire, a étudié la possibilité d'améliorer les 

conditions d'apprentissage des enfants et de travail des 
enseignants. 

En janvier 2015, après réflexion et étude des proposi-
tions de travaux formulées par la commission bâtiments et 
l'équipe enseignante, le conseil municipal a décidé de re-
tenir les entreprises prestataires, et a déposé des dossiers 
de demande de subvention DETR (Dotation d'équipement 
des Territoires Ruraux) près de l'état et Contrat de Territoi-
re près du conseil départemental au titre de l'amélioration 
thermique et des économies d'énergie. 
Après avoir obtenu un accord pour les subventions, le 
conseil municipal a décidé en février 2015 de signer les 

Naissances hors de la commune
GERAULT Nathan le 12 mars 2015 à Coutances
ANNE Eliot le 15 juillet 2015 à Caen
HENRY Titouan le 31 juillet 2015 à Avranches
SoLDINI VEXIER Swane le 05 août 2015 à Coutances
EUDES NoëL Armand le 30 septembre 2015 à 
Avranches
LEDUC Maëllys le 24 octobre 2015 à Coutances
BUSNEL Maena le 28 novembre 2015 à Coutances
LANGEVIN Kenzo le 12 décembre 2015 à Coutances

mariages
DEMoULIN Katy et FREMIN Cédric le 27 juin 2015
ANGER Nathalie et VoISIN Fabrice le 22 août 2015
TABAUD Cynthia et HéBERT Nicolas le 29 août 2015

décès
DEMéSY Roger le 05 janvier 2015
HUVé Gilberte le 14 janvier 2015
ARSENE Lucien le 19 février 2015
RABY Simone née LEBoUVIER le 07 avril 2015
GIFFAUT Jean-Claude le 07 juin 2015
MéRIoT Jean-Claude le 29 juin 2015
Y LEANG Keunay le 30 juillet 2015
DEMéSY Marie née WETZEL le 06 novembre 2015
DECHAUFFoUR Roger le 19 décembre 2015
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marchés d’entreprises pour une exécution des travaux lors 
des congés d’été afin de permettre une rentrée 2015/2016 
dans des locaux rénovés. L’opération fut réussie dans des 
délais difficiles grâce à l’action de tous, entreprises, élus 
et personnel communal. Les travaux ont consisté à chan-
ger toutes les menuiseries extérieures, mettre en place 
une ventilation mécanique dans les classes, poser un faux 
plafond acoustique et isolant, refaire l’électricité en partie, 
assurer une liaison informatique avec l’école maternelle et 
mettre en place des vidéoprojecteurs. La chaudière gaz a 
été remplacée par une chaudière à condensation, les pein-
tures refaites et un sol souple posé pour un montant total 
de 71 000 € HT suventionné à hauteur de 42 958 €. L'en-
semble des travaux donnant satisfaction aux utilisateurs.

Classe primaire aprés travaux

L'inauguration des travaux a eu lieu le 6 Novembre 2015 en 
présence de plusieurs élus nationaux, départementaux, de la 
communauté de communes ainsi que des entreprises 

début du programme Ad’AP 
(Agenda d’accessibilité programmée) 
● Passage piétons devant l’église
Abaissement des bordures de trottoirs du passage piétons 
entre le parking devant le gite et l’accès au portail de l’égli-
se, afin de limiter le ressaut à 2 cm. 

● Accès salle communale
Modification de la hauteur de la bordure de trottoir permet-
tant de diminuer  la  pente transversale (3% maxi) vers le 
bâtiment jusqu’à la porte d’accès du hall.

● Accès cimetière 
Création le long d’un mur en pierre, d’une allée piétonne 
en asphalte conforme à la pente réglementaire depuis le 
trottoir, pose d’un portillon en métal galvanisé et suppres-
sion de l’ancien accès et des marches.

dépôt d’une demande d’approbation d’un agenda 
d’accessibilité programmée (ad’ap)
L’accessibilité des établissements recevant du public 
(ERP), des transports et de la voirie devait être achevée 
au 31 décembre 2014, selon le calendrier fixé par la loi 
Handicap du 11 février 2005. Les acteurs publics et pri-
vés qui ne se sont pas mis en conformité avec l’obliga-
tion d’accessibilité devaient déposer en préfecture, le 27 
septembre 2015 au plus tard, un «agenda d’accessibilité 
programmé» (Ad’Ap), dans lequel ils s’engageaient à réa-
liser les travaux dans un délai déterminé (3 ans pour la 
commune de Lingreville).

Dans le cadre de cette loi, un dossier Ad’Ap a été adressé 
en Préfecture de la Manche le 23 septembre 2015 pour 
solliciter un délai pour les travaux à réaliser selon l’échéan-
cier suivant :

● 2016 : création d’un bloc sanitaire PMR (Personnes à 
Mobilité Réduite) dans la salle communale, cheminement 
extérieur et intérieur ;

● 2017 : cheminement extérieur pour la poste et la bou-
cherie, remplacement de la porte extérieure du bureau de 
poste ;

● 2018 : cheminement extérieur et signalétique pour 
s’orienter à l’intérieur de la mairie.

Réfection de la voirie de la rue des Garennes et 
de la rue des dunes à la plage 
La réfection a été faite sur toute la longueur des deux rues 
avec l’exécution d’un débernage, un rebouchage partiel 
et la mise en œuvre d’un revêtement bicouche, pour la 
somme de 20 319€ TTC.

Assainissement route des Longs Bois
L’extension du réseau EU (eaux usées) a été réalisée en 
2014. A la suite de ces travaux, les riverains avaient un dé-
lai de deux ans pour raccorder leur propriété au réseau. 

L’Agence de l’Eau Seine Normandie a proposé à la collec-
tivité, en lui allouant une subvention couvrant l'intégralité 
du coût des travaux, de porter un projet consistant à faire 
exécuter le raccordement privatif de toutes les habitations 
existantes au réseau d'assainissement selon les condi-
tions suivantes :
- obtenir l’accord des propriétaires concernés
- Monter le programme avec la participation d’un maitre 
  d’œuvre (bureau d’étude)
- Que les travaux soient réalisés en une seule tranche 
  avec une seule entreprise
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- Qu’un contrôle individuel des installations soit fait en fin 
  de travaux

A ce jour, l’opération est achevée, permettant ainsi de 
mieux répondre aux préconisations de l’Agence de l’Eau 
afin de réduire au minimum les pollutions diffuses sur notre 
littoral.

eclairage du terrain de pétanque
Suite à une demande du Club de pétanque, le conseil mu-
nicipal a accepté lors du vote du budget 2015 de mettre 
en place un mat d’éclairage central du terrain pour per-
mettre la tenue de concours nocturnes dans de bonnes 
conditions. Les travaux ont été exécutés avant l’été pour 
un montant de 11 800 € TTC.

ReALiSATioNS eN coURS

Sécurisation des parkings rue des écoles 
Afin de sécuriser le cheminement piétonnier, en particu-
lier celui des enfants, il était impératif de mettre en œuvre 
la pose de candélabres doubles pour les parkings et d'un 
candélabre simple au niveau du passage piétons de l'éco-
le. En concertation avec les services scolaires du dépar-
tement et la société de transports, la commune a décidé 
de réglementer le stationnement en installant un panneau 
de police et par un marquage au sol afin de permettre une 
manœuvre plus efficace et sécurisée des bus de ramas-
sage scolaire.

Voirie communale
L'entretien des chemins communaux par débernage, cura-
ge et empierrement sera réalisé avec l’aide du tractopelle 
de la communauté de communes. 
Une enquête publique, dont le dossier est actuellement en 
cours de préparation, va être programmée pour permettre 
le classement de deux chemins situés en bordure du havre 
de la Vanlée (actuellement non répertoriés) et pour inclure 
la rue des Mielles (voie privée du lotissement Talvat) dans 
la voirie communale. Un document d'arpentage doit être 
préalablement réalisé pour les deux chemins concernés.

Haies communales
Lors du remembrement, des haies communales ont été 
plantées. Il apparait nécessaire, pour optimiser leur en-
tretien, d’établir un plan de gestion. Pour ce faire, la mu-
nicipalité a pris contact avec un technicien de la chambre 
d’agriculture qui lui a fourni un rapport détaillant la coupe 
de ces haies pour conserver et faciliter la pousse des ar-
bres de haut jet qui les composent.

PRoJeTS PoUR L’ANNée 2016

Réaménagement des sanitaires de la salle com-
munale pour mise aux normes pour personnes à 
mobilité réduite
La commission bâtiment travaille sur le projet et des devis 
seront demandés pour une exécution prévue au 4ème tri-
mestre. Les travaux consistent à remanier l’actuel espace 

réservé aux sanitaires pour y créer un wc pour personnes 
à mobilité réduite avec un lavabo, un wc femmes, un wc 
hommes et un lavabo commun. Ces travaux n’auront pas 
d’incidence sur les deux espaces offices. A contrario le lo-
cal vestiaire pourra être modifié. 

Réfection de la voirie route de la Roncette et 
d'une partie de la rue du Philippeau 
La réfection sera faite sur toute la longueur de la route 
de la Roncette, et pour la rue du Philippeau, de la D 20 
jusqu’à la rue de l’Epine. Les travaux consistent à prati-
quer un débernage, poser un revêtement complet en as-
phalte, après reprofilage d’une partie et encaissement en 
rives. L’entreprise LEHoDEY, moins-disante a été retenue 
pour l’exécution.

Montant des travaux :    
 - Rue de la Roncette   29 917 € HT
 - Rue du Philippeau    23 027 € HT
 - Total                     52 944 € HT

etude diagnostic des réseaux d’eaux pluviales et 
d’assainissement 
En 2016 la communauté de communes (CdC) va engager 
une étude diagnostic des réseaux d'eaux pluviales et d'as-
sainissement des communes littorales de son territoire : 
Regnéville-sur-Mer, Montmartin-sur-Mer, Hauteville-sur-
Mer, Annoville et Lingreville, dont la maîtrise d'ouvrage a 
été déléguée à la CdC.

objectifs de l'étude : il s'agit de maîtriser les pollutions 
bactériologiques, issues des disfonctionnements des ré-
seaux d’eaux usées et d'eaux pluviales, en partie à l'ori-
gine du déclassement sanitaire potentiel des eaux de bai-
gnade.
L'autorité sanitaire (ARS) insiste pour que des mesures 
d'urgence soient prises afin de résorber des problèmes 
(déjà connus) avant le démarrage de la campagne de suivi 
sanitaire des baignades, prévu début juin 2016.

méthode : l'étude comporte 2 volets majeurs:
La réalisation d'une analyse des réseaux d'eaux usées et 
d'eaux pluviales pour identifier l'origine des problèmes.                                                           
1. La réalisation d’un diagnostic du comportement hydrau-
lique des sous bassins  urbanisés assorti d'une modélisa-
tion du transfert des eaux pluviales.

2.L'élaboration d'un Schéma Directeur de gestion des 
eaux pluviales par commune, permettant de programmer 
des actions et des travaux pour maîtriser la gestion des 
eaux pluviales. 

extension du cimetière 
Lors de la l’extension du lotissement Les Pommiers, une 
bande de terrain de 10 m de large a été réservée entre 
la voirie et le cimetière afin de pouvoir l’agrandir pour les 
raisons suivantes.

Les pratiques d’inhumation évoluant, il est nécessaire de 
créer un espace destiné à la mise en place d’un columba-
rium, de nouvelles cavurnes et de réaménager le Jardin 
du Souvenir. 
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Agriculture 

Auparavant, il était nécessaire de sécuriser le nouvel es-
pace : une clôture grillagée de hauteur réglementaire de 
1,50 m a été mise en place doublée d’une haie persis-
tante. 
Un portail de service permet un accès côté Sud du cime-
tière depuis le prolongement de la rue des Pommiers pour 
desservir l’allée Est existante qui sera élargie.

Projet d'aménagement intérieur du cimetière
Après consultation par la commission, un avant-projet a 
été proposé au conseil municipal.
Les travaux consisteraient à mettre en place 2 blocs co-

lumbarium de 8 cases chacun, de forme octogonale, et 8 
cavurnes enterrées.

Il est également prévu le réaménagement, à la même pla-
ce, du Jardin du Souvenir, avec pose d’un réservoir pour 
les cendres, une flamme indicative et une stèle pour ins-
cription des noms. Une étude est en cours pour détermi-
ner la nature des travaux à réaliser pour élargir l’ancienne 
allée Est et créer une allée accessible aux personnes à 
mobilité réduite jusqu’au Jardin du Souvenir. 

Rencontre avec les maraîchers du bassin

Depuis 2014, les maraîchers du bassin lingremais se ren-
contrent afin de discuter et de s'organiser pour préparer 
l'avenir d'ici 2025 et ainsi essayer de préserver une activité 
maraîchère sur le secteur.

Cette démarche est issue d'une prospective réalisée il y a 
deux ans, en constatant que le bassin de Lingreville était 
en perte de vitesse au niveau du maraîchage.

C'est un groupe constitué d'une quinzaine de maraîchers 
conventionnels, biologiques, un représentant du Lycée 
agricole (CFPPA), de Biopousses et de la collectivité de 
Lingreville. Les maraîchers ont déterminé plusieurs thé-
matiques prioritaires: l'installation / transmission, le foncier 
ainsi que la commercialisation, développement territorial.
Suite à cette dernière thématique, les maraîchers ont créé 
une dynamique de groupe dans le but de proposer des 
actions pour valoriser leurs produits, le terroir ainsi que le 
bassin lingremais.

Intégration photographique du projet d'extension du cimetière
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déTAiL deS déPeNSeS d'éqUiPemeNT
● Radars pédagogiques et mis en accessibilité salle communale et église   11 214 €
● Finition travaux de voirie centre de soins       1 780 €
● Eclairage boulodrome          11 798 €
● Rénovation des classes de l'école primaire       85 439 €
● Acquisition ordinateurs pour direction école et direction garderie    1 116 €
● Tables salle communale + armoire bureau mairie      4 575 €
● Remplacement cabine douche + chauffe eau gîte communal     5 376 €
● Travaux cimetière : accès + clôture        11 135 €

BUdGeT 2015

Montant des recettes de fonctionnement : 899 896,36 euros

Subventions et participations : 36%

Fiscalité locale : 34%

Divers : 3%

Produits exceptionnels : 11%

Produits 
courants : 15%

ReceTTeS de foNcTioNNemeNT 2015 

Charges de personnel : 35%

Charges à caractère général : 23%

Divers : 18%

Charges financières : 3%

Charges exceptionnelles : 14%

Charges de gestion 
courante : 6%

Montant des dépenses de fonctionnement : 878 405,18 euros

déPeNSeS de foNcTioNNemeNT 2015 
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commission ecole et Affaires Scolaires 

● Vice présidente et 4 ème Adjointe au Maire : Madame 
   Claudine Bonhomme.
● Membres : Mesdames  Lydie Leblond, Françoise Lenoir.

Rentrée scolaire 2015 - 2016 

Cette année, 83 élèves ont repris le chemin de l'école de 
Lingreville à la rentrée de septembre.

La fin de l'année scolaire 2014-2015 a été marquée par le 
départ de la directrice Madame Audrey Dubourget, de Mada-
me Aurélie Ghazalale, enseignante, et de Madame Grethel 
Hébert, adjointe d'animation à la garderie périscolaire.

Les départs de l'école (07/2015). De gauche à droite : Mme Aurélie 
Ghazalale, Madame Grethel Hébert, Madame Audrey Dubourget,  
M. Jean-Benoît Rault (Maire) et M. Geyelin (vice président de la 
communauté de communes)

C'est Madame Marie-Hélène Evariste qui remplace Ma-
dame Dubourget. Elle totalise seize ans d'enseignement 
dont six en tant que directrice.

Chaque jeudi et un mercredi par mois Madame Coralie 
Laisney la remplace afin d'assurer les tâches administrati-
ves qui incombent à la fonction de directrice. 

Une nouvelle enseignante, Madame Christine Marcel, 
remplace Madame Aurélie Ghazalale. Elle a dix huit ans 
d'ancienneté dans le métier. Madame Marion Bouteiller 
remplace Madame Grethel Hébert à la garderie.

L'équipe enseignante et le nombre d'enfants 
par classe

classe enseignante effectif
Petite Section / 
Moyenne Section

Madame Karine 
CoLoMBINE

27 élèves : 1 TPS / 
12 PS / 14 MS

CP / CE1 Madame Christine 
MARCEL

18 élèves : 7 CP / 
11 CE1

Grande Section / 
CE2

Madame Marie-
Hélène EVARISTE / 
Madame Coralie 
LAISNEY

13 élèves : 
4 GS / 9 CE2

CM1 / CM2 Madame Christine 
PARDo

25 élèves :
15 CM1 / 10 CM2

Rentrée scolaire 2015/2016 (photo Ouest-France). De gauche à droite : 
Debout : Mmes Caroline Noël ATSEM, Karine Colombine enseignante, 
Claudine Perrais aide à la Direction, Sophie Gosselin Directrice des 
TAP CdC, Christine Pardo enseignante. Assis : Mmes Christine Marcel 
enseignante, Marie Hélène Evariste Directrice de l'école, Marion Bouteiller 
Directrice ACM, Claudine Bonhomme adjointe aux affaires scolaires.

Projets Scolaires
Cinéma, piscine, escalade, festival du jeux,musée, réha-
bilitation du jardin de l'école et le voyage à Londres des 
CM1et CM2.

Spectacle de Noël de l'école

inscriptions scolaires
Afin de préparer au mieux la rentrée scolaire 2016 / 2017, 
vous pouvez dès à présent inscrire vos enfants. Cette ins-
cription peut se faire à la mairie de Lingreville (02 33 47 
53 01) ainsi qu'à l'école, bureau de la directrice (le jeudi), 
muni de votre livret de famille, du carnet de santé et d'un 
justificatif de domicile.

cooRdoNNéeS de L’écoLe
Groupe Scolaire François Hypolite Garnier
19 rue des écoles - 50660 LINGREVILLE
Tél : 02 33 47 71 13 
Courriel : ce.0501859Z@ac-caen.fr

Les temps d'animations périscolaires (TAP) 

Depuis le début de l’année scolaire 2015/2016, les anima-
teurs ont proposé et mis en place des activités variées, afin 
de répondre au mieux aux besoins et envies des enfants.

Les thématiques et projets suivants leur ont été proposés 
(en fonction de leurs âges) : Sportez vous bien, Les to-
quets, Explore ta commune, Hissez les voiles.

LiNGReViLLe eT NoS eNfANTS
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Les enfants ont ainsi pu découvrir différents sports (acros-
port, scratch Ball, golf, tir à l’arc).
De nouveaux jeux de société ont été mis à leur disposi-
tion, ils ont également été initiés à la cuisine, au montage 
vidéo, au journalisme et à la photo.

Avec l’équipe d’encadrement des temps d'animations pé-
riscolaires (Sophie, Bastien, Samuel, Marie, Maryse, Flo-
rian, Marine, Caroline), pour la clôture de la session des 
TAP, les enfants ont préparé un goûter de Noël pour leurs 
parents, en faisant découvrir cocktails et amuses bouches. 
Tout cela suivi d’un spectacle sur le thème des pirates.

L'accueil collectif de mineurs (Acm)

La garderie périscolaire est devenue un ACM à la date 
du 1er septembre 2015. La commune de Lingreville, très 
soucieuse de sa politique jeunesse et éducation, est la 
première du canton à avoir pris cette décision pour amé-
liorer l'encadrement des enfants avant et après les temps 
scolaires. Le projet éducatif local a pour objectif  de répon-
dre au besoin des familles qui travaillent par un accueil 
municipal de qualité matin et soir. L'ACM est dirigé par 
Marion Bouteiller, titulaire d’un Brevet Professionnel de la 
Jeunesse, de l'Education Populaire et du Sport. Elle est 
assistée par Caroline Noël, ATSEM de l'école.

direction : Marion Bouteiller
Tél : 02 33 47 22 65  
courriel : lingreville-garderie@laposte.net
Horaires : 7H30 - 8H50 / 16H30 - 19 H
Tarifs :
● 7H30 - 8H50 : 1,20€
● 16H30 - 18 H : 1,55€ (goûter compris) 
● 18H00 - 19H : 0,50 €
● Le mercredi, 12H - 12H30 : Gratuit

La cantine 

Madame Monique Lelièvre
Tél : 02 33 46 06 45
Tarifs 2015-2016 : 3,40€ / repas

Deux services sont assurés le midi et les repas sont pré-
parés par Madame Monique Lelièvre avec des produits 
locaux et biologiques.
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Le Tour de france vu par les écoliers de Lingreville

Concours de dessin, remporté par Louise Martine, en CM2.

Merci à tous pour votre participation !

Tour de  France ,  cher  Tour  de  France , 
On t 'attend avec  impat i ence  ! 
Un j our  d ' été ,  de  beaux vé l os , 
Rou l eront chez  nous ,  au  bord de  l ' eau . 
 
De  l a  bonne humeur  vous  accompagnera , 
Et nous  encouragerons tous vos exp l o its  ! 
 
F i n i ras-tu prem i er  pour  gagner  ? 
Rou l e ,  rou l e ,  p éda l e  j usqu 'à  l ' arr i v é e , 
Accroche  to i  tu  seras l e  me i l l e ur , 
N ' oub l i e  pas tes be l l e s  cou l e urs . 
C ' est à L i ngrev i l l e ,  q u e  l a  fou l e  app laud i ra 
Et en équ i p e ,  s 'amusera ,  cr i e ra Hourra !
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Le comité de sélection réuni le 12 octobre 2015 a promu le 
jeune Dylan Marie domicilié à Lingreville, lauréat de la fonda-
tion du jeune apprenti 2015, "Promotion Daniel Mangeas".

Dylan a commencé son curcus scolaire à Lingreville et 
c'est en 3ème, au lycée agricole de Coutances, que celui-
ci s'est orienté vers la filiére paysagiste. 
Ce jeune passionné par son métier a effectué deux années 
au CFA à Coutances avec comme Maître d'Apprentissage 
l'entreprise Bertrand Nöel "L'artisan Jardinier", 1 rue de la 
Galaisiére à Coutances. 
Cette entreprise familiale fait de la création de jardins et de 
l'élagage d'arbres. Actuellement ce chef d'entreprise fort 
en convictions humaines et professionnelles forme quatre 
jeunes à ce métier.

Aprés le CAP en poche, Dylan prépare un BP sur deux 
ans pour élargir ses connaissances.

C'est avec un immense plaisir que nous avons répondu 
à l'invitation de la chambre des métiers pour remettre les 
récompenses. 

Le gîte communal de Lingreville peut accueillir 15 personnes. 
Il possède 6 chambres dans lesquelles sont répartis 13 lits de 
90 cm et 1 lit de 140.

Le gîte dispose d'une grande salle à manger, d'un salon, 
d'une cuisine toute équipée, de 3 salles de bains et de 3 
toilettes séparés. Il est équipé du WIFI.

A l'extérieur, vous trouverez une terrasse avec table de jar-
din, barbecue, des espaces verts, un terrain de pétanque, 
une table de ping-pong avec tout le matériel et une cour 
fermée avec une dépendance pour ranger les vélos ou les 
poussettes.

Les derniers travaux ont porté sur la réfection de 2 salles 
de bains dont une avec accès pour handicapés.

La clientèle qui fréquente ce gîte est essentiellement com-
posée de particuliers réservant pour des occasions telles 
les grandes marées, les ponts, les mariages, les vacances. 
De nombreuses associations et quelques entreprises 
louent également ce gîte pour sa capacité d'accueil.

Sur une échelle de 5 étoiles, les notations données à 
ce gîte par MANCHE TOURISME sont les suivantes : 

   - Accueil propriétaire  5 étoiles
   - Propreté des lieux  5 étoiles
   - Rapport qualité/prix  4 étoiles
   - Note globale   4 étoiles

Pour réserver vous pouvez contacter MANCHE ToURIME 
par téléphone ou directement sur leur site internet.

contact
MANCHE ToURISME
98 route de Candol - 50008 SAINT-Lo
Tél: 02 33 56 28 80 - Email : mancheresa@manche.fr

Vous pouvez aussi contacter Mme AUGUSTE-LOUIS  
Nathalie (responsable sur place) au 02 33 47 02 66 ou au 
06 19 89 57 59 pour tout renseignement complémentaire.

L'ARTiSANAT RécomPeNSe SeS JeUNeS APPReNTiS 

Le GiTe commUNAL
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Dans le cadre de la loi Notre, qui prévoit que les C.C.A.S. 
peuvent être dissous dans les communes de moins de 
1500 habitants, le Conseil Municipal, après en avoir déli-
béré, vote à l'unanimité en faveur de son maintien.

Les règles de fonctionnement, d'attribution et de sa com-
position restent inchangées.
Pour l'année 2015, 3 familles ont pu bénéficier des aides.

Portage des repas : une dizaine de famille bénéficie du 
portage des repas à domicile. 
Pour les nouvelles inscriptions il faut contacter la maison 
de Retraite d'Annoville au  02 33 76 83 00 ou Mme BoIS 
Charlyne au 02 33 47 58 64 aux heures des repas.

Le cLic coUTANcAiS - centre Local
d'information et de coordination

Vous avez un besoin, une idée, un projet en lien avec une 
personne âgée ou en situation de handicap, contactez le 
CLIC au 02 33 45 08 39 - Service gratuit.

D'autre part, le CLIC vous propose plusieurs ateliers, réu-
nions d'information, conférences. Vous en êtes informés 

par des affiches régulièrement apposées soit en Mairie, 
soit à la pharmacie ou au cabinet médical de Lingreville.

PReSeNce VeRTe

Dans le cadre du partenariat avec notre commune, de 
nouveaux avantages ont été accordés à tous les abonnés 
à compter du 1er janvier 2016.

En plus de la gratuité des frais de mise en service, les 
abonnés bénéficient :
- de la gratuité des abonnements mensuels,
- à l'option GPRS compatible avec une ligne téléphonique
  internet ou sans ligne téléphonique,
- à l'option convivialité.
D'autres options sont possibles en supplément. Si vous 
êtes intéressés vous pouvez contacter Mme BoIS Char-
lyne au 02 33 47 58 64, aux heures des repas.

PRESENCE VERTE étant titulaire de la déclaration «ser-
vices à la personne», elle vous permet de bénéficier d'un 
avantage fiscal sous certaines conditions.

Si vous ne disposez pas de mutuelle santé ou que vous désirez en changer, des solutions peuvent vous être proposées 
lors d'une REUNIoN PUBLIQUE D'INFoRMATIoN organisée par l'association ACTIoN, le 1er juin 2016 à 20H30 à la 
salle communale. Le rôle de cette association est de représenter ses adhérents auprès des assureurs et des mutuelles 
avec comme objectif de faire baisser les coûts en mutualisant les risques pour retrouver du pouvoir d'achat.

ccAS (ceNTRe commUNAL d'AcTioN SociALe)

NoUVeAU dANS VoTRe commUNe
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MAI
Samedi 21 et Dimanche 22 Exposition "Ventes de Printemps" ACL - salle communale
JUIN
Samedi 18 Tournoi de foot thème EURo 2016 - 

catégories U11 et U13
FC SIENNE - fc.sienne@lfbn.fr 
Lieu à déterminer

Vendredi 24 Barbecue Asso. Parents d'élèves Lingreville/Annoville   
Stade de foot

Samedi 28 Journée parents d'élèves FC SIENNE - fc.sienne@lfbn.fr 
Lieu à déterminer

JUILLET
Vendredi 1er Apéro concert avec restauration à 

partir de 18H30 avec "marché des 
producteurs"

Les Associations de Lingreville/Annoville   
Stade de foot de Lingreville

Samedi 2 Moment musical "l'été dansant" Cour de la Mairie d'Annovile
AOUT
Dimanche 7 Fête des Coques d'or Paroisse de Montmartin - À la cale de Lingreville
Samedi 13 Marché du Terroir à partir de 16h  

avec restauration et FEU D'ARTIFICE
UFEL

SEPTEMBRE
Dimanche 11 17ème randonnée des 2 havres 

"entre TERRE & MER" randonnées 
pédestre et en VTT

Association des Parents d'élèves Lingreville/
Annoville

NOVEMBRE
Vendredi 18 Soirée Beaujolais UFEL
Samedi 26 et Dimanche 27 Exposition "Ventes de Noël" ACL - salle communale
DECEMBRE
Du 15 au 30 Quinzaine commerciale UFEL

Pendant les mois de Juillet et Août, tous les lundis concours de pétanque ouvert à tous. 
Inscription à partir de 13h 30 - début des jeux à 14 h - organisation A.B.CM.

Pour connaître toutes les animations des communes de la comunauté de communes de Montmartin sur mer, 
consultez le Mag Touristique de l'Office de tourisme de la Côte des Havres à Hauteville sur Mer

AGeNdA deS mANifeSTATioNS 2016

LeS eVeNemeNTS dU ToUR de fRANce

Dimanche 26 juin, Passage de la Rando Cyclo organisée par l'association du Tour. 
Il s'agit de cyclistes amateurs empruntant l'itinéraire du tour sur une portion plus ou moins grande. Nous nous situons 
sur le parcours de 189 Kms Mont St Michel-Utah Beach. 5 000 participants sont attendus de 9H à 13H et un point de 
ravitaillement est prévu dans le bourg d'Annoville.

Samedi 2 juillet, passage de la caravane et du Tour de France entre 12H et 15H.
A cette occasion, deux grands bi seront créés en légumes et coquillages et des vélos repeints seront disposés le long 
de la D20. Tous les bénévoles qui veulent s'associer à la préparation de cet événement seront les bienvenus.
L'association des vieilles mécaniques de la Sienne (vieux tracteurs) crée un vélo géant aux roues animées.
Contact : Michaële Courois : 02 33 46 35 63
                Rolande Frémin : 02 33 47 65 66



ÉVèNEMENTS du SEMESTrE

Promenade spectacle du 13/07/2015

Fleurissement cimetière St James

La fête des voisins

Quinzaine commerciale des commerçants et artisans, 12/2015Fête des Coques d’Or, 08/2015

Exposition ACLGalette des rois du personnel communal

Les chasseurs

Photo La Manche Libre
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1. Personne qui fait du vélo 
2. Monument de départ de l’étape du 
    02/07/16 
3. Coureur britannique : Christopher ... 
4. Coureur italien : Vincenzo ... 
5. Lieu d’arrivée de l’étape du 02/07/16 
6. Arrivée traditionnelle du Tour de France 
7. Véhicules publicitaires qui précèdent   
    les coureurs  
8. Coureur manchois né à Valognes, et qui 
    a terminé 85e en 2015 : Anthony ... 
9. une des communes où va passer le Tour 
    de France le 02/07/2016 
10. Celle du 02/07/2016 mesure 188 km 
11. Tous le coureurs rêvent de le porter  
12. Coureur manchois né à St-Hilaire-du-
      Harcouët, 18e au classement en 2015 : 
      Mikaël ...  

Grille composée par les écoliers de Lingreville



LINGREVILLE : INfos pRatIquEs

 Horaires d'ouverture de la mairie

Numéros utiles 

Horaires d'ouverture du secrétariat : 
Mardi, mercredi et vendredi : de 8h30 à 12h00
samedi : de 9h00 à 12h00

MaIRIE DE LINGREVILLE
6 place du marché - 50660 LINGREVILLE

Tél. 02 33 47 53 01
email : mairie-lingreville@wanadoo.fr

Site : www.lingreville.fr

saNté

MéDEcIN
Docteur Lecampion : 02 33 47 64 07

cabINEt D’INfIRMIèREs
Mme FRANCOIS Catherine et Mme BILLARD Estelle : 
06 80 74 08 20. Permanence au cabinet du lundi au 
vendredi ainsi que les 1er et le 3ème samedis du 
mois de 8h30 à 8h45.

péDIcuRE - poDoLoGuE 
Mme PICHARD-HELIE Dominique : 
06 89 33 20 01 / 06 76 45 57 48 / 02 33 47 39 89

KINésItHéRapEutE 
Thierry LANFUMEY : 02 33 47 72 61

pHaRMacIE 
32, place de Marché - 50660 Lingreville - 02 33 47 59 24

sERVIcEs socIauX

sERVIcE socIaL DépaRtEMENtaL
Madame Charline BOUVET, Assistante sociale, reçoit :
● à la mairie de Lingreville, le premier mardi du mois de
   9h00 à 11h30 
● à la mairie de Quettreville, le 3ème mardi du mois de
   9h00 à 11h30 
● à la mairie de Montmartin, le 4ème mardi du mois de
   9h00 à 11h30

Renseignements :
CENTRE MEDICO SOCIAL
2 bis rue Rémy de Gourmont - 50200 COUTANCES
Tél. 02 33 17 40 40

sERVIcE socIaL aGRIcoLE
Mme Marie LETROUVE, Assistante sociale MSA : 
02 33 06 42 60

LE cLIc Du coutaNcaIs répond à toutes les ques-
tions concernant les personnes âgées, la dépendance, 
le handicap. Sur rendez-vous fixé auprès de Madame  
Isabelle Bouquet au 02 33 45 08 39 - 50200 Coutances.
Email : clicducoutancais@yahoo.fr

aIDEs à DoMIcILE
● aDMR : 02 33 17 01 84.
  Permanences à l'ancienne trésorerie de Montmartin s/Mer :
  mardi 14h00 - 16h00 / vendredi 9h00 - 11h00.
● assaD : 02 33 45 53 89 - Coutances.
● aDEssa Domicile : 02 33 45 14 82 - Coutances ou Granville.
● accuEIL EMpLoI : 02 33 19 10 80 - Coutances 
   (Ménage, gardiennage, manutention, jardin, tapisserie, 
   carrelage).

MIssIoN LocaLE Du paYs DE coutaNcEs au 
sERVIcE DEs 16-25 aNs
Espace Publique Numérique de Hauteville-sur-Mer "La Sou-
ris de la plage", 30, avenue de L'Aumesle. 
Pour tout renseignement concernant les permanences à 
Hauteville, contacter le secrétariat, du lundi au vendredi : 
Espace Hugues de Morville - 103, rue Geoffroy de Mont-
bray - 50200 Coutances -Tél. 02 33 19 07 27.

poINts RELaIs EspècEs

Points Relais "retrait d'espèces" chez nos commerçants :
● Point Vert Crédit Agricole : Bar Tabac "Les Triolettes",
   place du Marché
● Crédit Mutuel : Boulangerie "Les Délices de Lingreville", 
   rue de la Fontaine Ronde
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 calendrier 2016 du ramassage des ordures ménagères

Les associations de Lingreville

aVRIL 2016
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Jour de ramassage

Association Contact Président(e)

comité des fêtes 02 33 07 43 28 Mme Monique LELIEVRE

club de l'amitié 02 33 46 88 64 M. Jean-Pierre MAGGI

association des amis de l'Ecole Laïque 07 71 68 31 83 M. Kevin Garnier

association des chasseurs 02 33 50 23 48 M. Bernard DARIUS

association La Lingremaise 02 33 47 61 22 M. Georges LECONTE

fc sienne 02 33 47 72 99 M. Jean-Paul HENRY

ufEL (commerçants et artisans) 02 33 45 55 03 M. Benoît MINGUET

abcM (pétanque) 02 33 07 30 84 M. Fabien QUESNEL

ateliers créatifs de Lingreville 06 64 48 63 72 Mme Charlette MANIKOWSKI

association Libre accès à la Mer Email : lam.50@sfr.fr M. François CHAUVEL

association de Défence des propriétaires de 
parcelle du havre de la Vanlée et de la zone 
ouest de la communue de Lingreville

Contact : Mme MANIKOWSKI
06 64 48 63 72 M. Bernard BELHAIRE

station sNsM Hauteville sur Mer SNSM : 02 33 47 56 17 M. Eric DEROUAULT

union des combattants 02 33 45 06 89 M. Gilbert GOUET


